
L’œuvre d’un 
intellectuel engagé

Le sociologue Guy Rocher fête le samedi 20 avril un centenaire 

de vie bien remplie. Depuis plus de 80 ans, il réfléchit, écrit et 

s’engage dans les grands débats sociaux. Sa pensée et ses actions 

ont contribué à moderniser durablement le Québec.

JEAN-FRANÇOIS VENNE
COLLABORATION SPÉCIALE

« Guy Rocher a pris position tout au 
long de sa carrière sur des sujets très 
controversés et qui soulevaient les 
passions, comme l’adoption de la 
loi 101, la réforme de l’éducation et la 
laïcité, rappelle l’historien et sociolo-
gue Gérard Bouchard. Il a des convic-
tions très fermes, mais aussi une 
grande ouverture. C’est un homme 
de dialogue. »

D’un nationalisme à l’autre
Né à Berthierville en 1924, Guy Rocher
perd son père à l’âge de huit ans. 
Adolescent, il effectue son cours 
classique au séminaire de l’Assomp-
tion, où il noue une amitié très soli-
de avec Camille Laurin. Ce lien aura 
des conséquences lorsque ce dernier 
sera nommé ministre d’État dans le 
premier gouvernement péquiste en 
1976.

« Guy Rocher a d’abord été un 
nationaliste fédéraliste qui voulait 
défendre la place des Canadiens 
français à l’intérieur du Canada, 
avant de glisser vers l’indépendantis-
me, rappelle son biographe, Pierre 
Duchesne. C’est Camille Laurin qui 
l’amène à acter formellement cette 
rupture, en le convainquant d’accepter
le poste de sous-ministre au Déve-
loppement culturel en 1977. »

C’est à ce titre que Guy Rocher 
participe à la rédaction de la Charte 
de la langue française (loi 101). Pas 
étonnant pour celui qui a toujours 
aimé farouchement cette langue. 
Déjà, à l’adolescence, lui et d’autres 
élèves du séminaire de l’Assomp-
tion avaient entrepris de traduire le 
vocabulaire sportif, largement dominé 
par des termes anglais. Encore récem-
ment, en 2021, le sociologue déplorait 
les insuffisances de la loi 96 proposée 
par le gouvernement caquiste et

suggérait d’étendre la loi 101 au ré-
seau collégial.

La voie de la sociologie
Après son cours classique, Guy Rocher
étudie brièvement le droit. Il aban-
donne cette avenue pour plutôt 
s’engager dans le mouvement de la
Jeunesse étudiante catholique (JEC), 
qu’il préside de 1943 à 1945. « C’était 
un groupe rattaché à l’Église catholi-
que, mais qui la brassait de l’inté-
rieur », rappelle Pierre Duchesne.

Guy Rocher ressent alors une 
grande frustration. Certes, il agit, 
mais il estime manquer d’outils intel-
lectuels pour observer et interpréter 
plus systématiquement la société et 
ses transformations. « C’est le père 
Georges-Henri Lévesque, professeur 
à l’Université Laval, qui lui suggère 
d’étudier la sociologie », poursuit 
Pierre Duchesne.

Il développe sa pensée pendant les 
années suivantes, d’abord à l’Univer-
sité Laval, où il obtient une maîtrise. 
Il s’y familiarise avec les grandes théo-
ries sociologiques d’Auguste Comte, 
Karl Marx, Max Weber, Émile Dur-
kheim et Talcott Parsons. Il épouse en 
outre pendant cette période l’écrivai-
ne Suzanne Cloutier, qui a dirigé les 
Services étudiants nationaux des JEC.

En 1949, alors étudiant à la maîtri-
se, il organise une collecte à l’Uni-
versité Laval en soutien aux grévistes 
des mines d’amiante d’Asbestos et 
de Thetford Mines. Ulcéré, le recteur 
de l’Université Laval, Mgr Ferdinand 
Vandry, lui refuse l’année suivante le 
poste de professeur adjoint que 
Georges-Henri Lévesque lui avait 
proposé, et qui aurait aidé à financer 
son doctorat en Europe.
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La vie et l’œuvre de Guy Rocher s’ancrent dans l’effervescence qui 

a marqué la province dans la seconde moitié du XXe
e siècle, le so-

ciologue s’étant efforcé de comprendre les changements sociaux 

qui survenaient. Il ne s’est cependant pas contenté de commen-

ter la partie depuis les lignes de côté. Il s’y est lui-même engagé 

de multiples manières, contribuant au passage à certaines des ré-

formes qui façonnent encore le Québec d’aujourd’hui. Tour à tour 

intellectuel, sociologue, pédagogue, homme politique même à ses 

heures, il a surtout traversé les 100 dernières années en citoyen 

concerné et éminemment épris de justice sociale. En revenant sur 

les principaux temps forts de sa carrière, ce cahier ne fait rien 

d’autre que raconter l’histoire récente du Québec.

Le sociologue 
qui a transformé 

le Québec

ADIL BOUKIND ARCHIVES LE DEVOIR
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Au cœur des grandes 
réformes québécoises 

CATHERINE COUTURIER
COLLABORATION SPÉCIALE

« Guy Rocher a toujours accompagné la société 
québécoise en lui montrant le reflet de ce 
qu’elle est », estime Pierre Lucier, professeur 
au Département de sciences des religions de 
l’UQAM. De la commission Parent à sa prise 
de position pour la laïcité, en passant par la ré-
daction de la loi 101, son engagement social 
fut sans relâche au cours de sa longue carrière.

Jeter les bases de l’éducation
En 1961, alors qu’il a récemment été nommé 
directeur du Département de sociologie de 
l’Université de Montréal, Guy Rocher se fait 
solliciter par le ministre Paul Gérin-Lajoie pour 
faire partie de la Commission royale d’enquête 
sur l’enseignement dans la province de Québec 
(mieux connue sous le nom de commission Pa-
rent). Même s’il était réticent au départ, cette 
implication fut majeure dans l’œuvre de Guy 
Rocher, mais aussi pour toute la société québé-
coise. « De toutes les commissions royales 
d’enquête de l’époque, la commission Parent 
fut la plus marquante », soutient Yvan Perrier, 
professeur au Département d’histoire, de gé-
ographie et des sciences sociales au cégep du 
Vieux Montréal. Le rapport Parent (en plu-
sieurs tomes) a donné au Québec « un vérita-
ble système d’éducation public, une réelle 
démocratisation de l’éducation, et le dévelop-
pement du secondaire et du postsecondaire. 
C’est phénoménal », récapitule Claude Lessard, 
professeur émérite au Département d’admi-
nistration et fondements de l’éducation de 
l’Université de Montréal.

La commission Parent marque en effet l’en-
trée de l’État québécois dans le monde de 
l’éducation, auparavant contrôlé par l’Église. En 
pleine période d’après-guerre, le Québec, en 
mutation, a besoin de se moderniser. « Notre 
système d’éducation était complètement dépha-
sé », observe M. Lessard. Le baby-boom, l’urba-
nisation et l’industrialisation changent la réalité 
socio-économique au Québec comme ailleurs 
dans le monde. « On entre dans la société du 
savoir, et le système scolaire doit être adapté 
aux nouveaux enjeux du marché », explique 
M. Perrier.

Création des commissions scolaires, décon-
fessionnalisation, mise en place d’un réseau de 
cégeps et de celui de l’Université du Qué-
bec ; les répercussions de la commission Pa-
rent ont façonné le Québec d’aujourd’hui. Actif 
dans plusieurs comités de la commission, Guy 
Rocher joue un rôle important de médiateur, 
d’idéateur et de leader positif, et sera, avec 
Jeanne Lapointe, le rédacteur principal des 
nombreux rapports.

Démocratiser l’accès à l’éducation
La commission Parent laissera comme princi-
pal héritage la reconfiguration complète du 
système scolaire, de façon à permettre au 
plus grand nombre de s’éduquer. « Le rapport 
Parent, largement inspiré par des idéaux so-
ciodémographiques, fut le document fonda-
teur du système moderne d’éducation au 

Québec », soulève Pierre Doray, professeur 
au Département de sociologie de l’UQAM. Le 
Québec faisait alors piètre figure, la province 
ayant le plus bas taux de scolarisation du Ca-
nada. Dans la province, seul un très faible 
pourcentage de Québécois francophones fi-
nissait sa 11e année (13 %) , et à peine 4 % 
faisaient des études universitaires (contre 
11 % chez les anglophones).

Le père de quatre filles constate aussi à quel 
point le système scolaire est discriminant à 
l’endroit des filles. « Ça, il ne l’acceptait pas. 
Les grandes gagnantes de cette réforme sont 
les filles et les femmes », affirme M. Perrier. 
Par exemple, si les collèges classiques pour les 
garçons étaient subventionnés depuis 1922, 
ceux pour les filles ne le seront qu’en 1961.

Guy Rocher s’attaquera au dossier de la laï-
cisation du système scolaire. L’abolition des 
écoles normales et des collèges classiques, la 
mixité et la gratuité scolaire jusqu’au cégep ou-
vrent grand la porte du système d’éducation 
aux jeunes comme aux adultes, aux garçons 
comme aux filles. « Il n’y a pas de chapitre sur 
les filles dans le rapport de la commission, 
mais c’est une évidence : il y a une seule et 
même éducation. Ç’a poussé la scolarisation 
des filles et rendu ça irréversible », fait valoir 
M. Lessard.

La loi 101 : terminer le travail
de la commission Parent
En 1977, Guy Rocher se laisse convaincre par 
son ancien camarade du collège de l’As-
somption, Camille Laurin, de devenir son 
sous-ministre. Laurin s’est vu confier par Re-
né Lévesque la responsabilité de dessiner la 
politique linguistique du Québec. « Guy Ro-
cher excellait dans ce genre de fonction. 
C’était un conseiller de haut niveau », avance 
Pierre Lucier.

Pour Guy Rocher, c’est l’occasion de pour-
suivre le travail sur la langue entamé avec la 
commission Parent, mais qui n’avait pas abouti. 
À l’époque, la fréquentation des écoles anglai-
ses par les nouveaux arrivants avait déstabilisé 
le sociologue. « Le rapport Parent n’avait pas 
réglé ça », note M. Lucier.

« Guy Rocher a été un artisan majeur de trois grands chantiers qui ont ame-
né le Québec dans la modernité. Il a vécu trois vies en une », résume Julie 
Latour, avocate et ex-bâtonnière du Barreau de Montréal. Le sociologue ne 
s’est pas contenté d’étudier les réformes ; il y a plongé à pieds joints.

« Il n’y a pas de chapitre
sur les filles dans le rapport
de la commission [Parent], 
mais c’est une évidence :
il y a une seule et même 

éducation. Ç’a poussé
la scolarisation des filles
et rendu ça irréversible. »

Les membres de la Commission royale d’enquête sur l’enseignement dans la province de Québec.
Guy Rocher est le deuxième en partant de la droite.
LA BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES, UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI

À titre de sous-ministre au Développement culturel, Guy Rocher a participé à l’élaboration de la Charte
de la langue française (loi 101) qui consacre la place du français dans la société québécoise.
JACQUES GRENIER ARCHIVES LE DEVOIR
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Lorsque Camille Laurin fait appel à lui, c’est 
l’occasion de poursuivre cette œuvre pour s’as-
surer que l’école n’anglicise pas les immi-
grants. « Il fallait trouver un critère pour la 
fréquentation des écoles anglaises », se sou-
vient M. Lucier. C’est Guy Rocher, inspiré par 
une de ses filles, qui en vient à trouver le critè-
re clé : accorder le droit de fréquenter une 
école anglaise aux enfants dont les parents 
sont allés eux-mêmes à l’école anglaise.

De la déconfessionnalisation à la laïcité
Guy Rocher, qui s’est intéressé aux relations 
entre l’Église et l’État en Nouvelle-France au 
XVIIe siècle dans sa thèse de doctorat, conti-
nuera tout le long de sa carrière à être un 
grand défenseur de la laïcité. La commission 
Parent, même si elle jetait les bases de la sé-
paration entre l’Église et l’État, n’avait pas ré-
ussi à établir une véritable laïcité. « C’est pour 
lui extrêmement important de distancier 
l’éducation de l’autoritarisme religieux, tant 
[sur le] plan de la substance que dans son or-
ganisation », soulève Me Latour. « Ce n’est 
pas un anticléricalisme de position ; il a une 
grande spiritualité, une connaissance du reli-
gieux, et il a milité avec la Jeunesse étudiante 
chrétienne », précise-t-elle.

Au cours des années, celui-ci se prononcera 
de nombreuses fois dans la sphère publique. 
« Pour M. Rocher comme pour  moi-même, il 
est important d’affirmer la laïcité de l’État 
québécois et d’en faire un principe fondateur 
du Québec du XXIe siècle », témoigne Me La-
tour. En 2010, ceux-ci, avec Daniel Baril et 
d’autres, cosignent la Déclaration des Intellec-
tuels pour la laïcité et déposent un mémoire en 
commission parlementaire. Conférences, pu-
blications, consultations par le gouvernement 
s’enchaîneront.

« Une des contributions de Guy Rocher au 
chantier de la laïcité de l’État est sa profondeur 
de vue », souligne Me Latour. « Il a amené un 
élément crucial dans la pensée sociétale et 
dans la définition de la laïcité, soit l’importance 
de l’éducation et de l’autonomie de pensée », 
ajoute-t-elle. Ce travail inlassable et bénévole 
sera couronné par l’adoption, en 2019, de la Loi 
sur la laïcité de l’État (projet de loi 21).

Toute sa vie, Guy Rocher aura travaillé à fai-
re avancer le Québec dans la modernité, tout 
en protégeant sa langue et sa culture. « Guy 
Rocher a joué le rôle d’accompagnateur dans 
notre société ; il était critique, inspirant, cons-
tant, et avait la capacité de rassembler les 
gens », conclut M. Lucier.

La gratuité, encore et toujours
Guy Rocher a continué toute sa vie à s’impliquer et à se prononcer dans l’espace public 
sur les questions qui lui tenait à cœur. En 2012, au cœur du Printemps érable, il cosigne 
avec Yvan Perrier une lettre ouverte pour appuyer la cause étudiante, qu’ils qualifient de 
« juste ». « Dès qu’il a été convaincu que la gratuité scolaire était une mesure qui 
s’inscrivait dans la logique de la justice sociale, Guy Rocher y a adhéré d’une manière 
indéfectible. Il n’a jamais renoncé à défendre cette revendication étudiante même dans 
un contexte supposément de rareté des ressources collectives », rappelle Yvan Perrier.

« La question de la gratuité lui tenait à cœur même avant la commission Parent », 
rappelle M. Perrier. En effet, celui qui s’est expatrié à Boston pour y terminer un doctorat 
à l’Université Harvard avait lui-même dû avoir recours à l’aide du père Georges-Henri 
Lévesque. « Guy Rocher a compris que pour étudier, ça prenait de l’argent », raconte-t-il. 
Habité par les questions de justice sociale, « il ne comprenait pas que des personnes 
avec une aptitude pour les études n’y aient pas accès pour une question d’argent », 
relate-t-il.

Les cégeps, le grand héritage
Les cégeps font certainement partie des grands héritages de la commission Parent. 
« De tout ce que la commission Parent a fait, je pense que ce dont Guy Rocher est le 
plus fier et étonné, ce sont les cégeps. Il ne s’attendait pas à ce que ça ait un tel impact 
sur la société québécoise », confie Sébastien Piché, directeur des études au collège de 
Bois-de-Boulogne. Si le sociologue n’est pas le seul derrière cette idée, c’est lui qui aura 
le travail de défendre les cégeps auprès des institutions catholiques.

Cette structure unique crée un degré intermédiaire entre le secondaire et l’université, 
devenant une véritable porte d’entrée pour les études supérieures. Exit les collèges 
classiques, autrefois réservés à l’élite. « Il y avait cette volonté de démocratiser l’accès 
à l’éducation, mais aussi de permettre une mobilité sociale et scolaire », affirme M. Piché. 
La mise en place des cégeps, à même les écoles techniques et les collèges classiques, 
fut très rapide. « Le premier cégep est créé en 1967 et, deux ans plus tard, on en 
comptait une vingtaine », rappelle Pierre Doray.

Plutôt que d’être enfermé dans une filière (technique ou classique), tous les étudiants 
pourront accéder aux études universitaires grâce à une formation générale commune. 
Répartis partout sur le territoire québécois, les cégeps contribuent également au 
développement des régions. « C’est là où on trouve le plus haut niveau d’expertise dans 
bien des régions », remarque M. Piché.

Des universités régionales
Si la démocratisation de l’éducation commence par les cégeps, la régionalisation de 
l’accès à l’enseignement supérieur passera également par la création du réseau des 
Universités du Québec (UQ). C’est à Guy Rocher que le ministre Gérin-Lajoie confiera le 
mandat de présider le comité qui donnera naissance à l’UQ. Plusieurs capitales régionales 
aspirent alors à accueillir une université, mais c’est un modèle de réseau d’universités 
avec des composants régionaux inspiré de la Californie qui est retenu.

Le réseau de l’UQ est fondé en 1968, et ses constituantes s’établissent à Chicoutimi 
(UQAC), Rimouski (UQAR), Trois-Rivières (UQTR), et Montréal (UQAM). Se joindront 
ensuite l’UQO (Outaouais) et l’UQAT (Abitibi-Témiscamingue). « Dans les premières 
années, la majorité des étudiants de ces universités régionales étaient les premiers de 
leur famille à étudier aux études supérieures », indique Pierre Doray. En parallèle, d’autres 
structures intègrent le réseau. La TELUQ, notamment, veut suppléer au problème d’accès 
à l’éducation pour les personnes vivant en région lointaine grâce à l’éducation à distance. 
L’ENAP, elle, vise d’abord à former les fonctionnaires.

Ce cahier spécial a été produit par l’équipe des publications spéciales
du Devoir, relevant du marketing. La rédaction du Devoir n’y a pas pris part.

Pour souligner le 50e anniversaire des

cégeps en 2017, le Cégep du Vieux Montréal

a inauguré l’espace Guy-Rocher, un lieu

propice aux échanges, à l’enseignement

et aux activités étudiantes.

CÉGEP DU VIEUX MONTRÉAL
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Guy Rocher, diplômé du

collège de l’Assomption (1943)

COLLECTION PRIVÉE DE GUY ROCHER

Rocher s’en prenait d’ailleurs à l’école à trois 
vitesses québécoise et rappelait que les mem-
bres de la commission Parent voulaient abolir 
les subventions aux écoles privées.

Débattre sans se braquer
Gérard Bouchard et Guy Rocher se sont par 
ailleurs opposés sur certains aspects de la laïci-
té. S’ils s’accordent sur les idées fondamenta-
les (égalité des religions, liberté de conscience, 
séparation de l’Église et de l’État), ils s’affron-
tent au sujet du port de signes religieux, no-
tamment par les enseignants, que Guy Rocher 
refuse. Il soutient que les enseignants doivent 
transmettre leurs connaissances, et non leurs 
croyances, à leurs élèves.

Or, cette opposition n’a en rien entamé 
leurs relations personnelles. « Même lorsque 
nous avons témoigné l’un à la suite de l’autre 
lors de la commission parlementaire sur la loi 
21 pour défendre des visions contraires, cela 
n’a en rien compromis notre amitié », raconte 
Gérard Bouchard.

Il estime que cela devrait en inspirer quelques-
uns, à une époque où nous peinons terrible-
ment à débattre sainement de nos différences 
d’opinions. « C’est un homme modeste, mal-
gré son grand savoir, et ses positions sont tou-
jours ancrées dans la rationalité, soutient-il. 
Discuter avec lui n’est jamais un échange à 
sens unique. »

Acteur et penseur
du changement social

Qu’à cela ne tienne, la Confédération des 
travailleurs catholiques canadiens (l’ancêtre 
de la CSN) lui offre une bourse pour qu’il 
puisse étudier à l’Université Harvard, sous la 
direction de Talcott Parsons. Il y rédige une 
thèse de doctorat sur les rapports de pouvoir 
entre l’Église et l’État en Nouvelle-France au 
XVIIe siècle.

La réforme, plutôt que la révolution
Il retourne ensuite enseigner à l’Université La-
val, avant de passer à l’Université de Montréal 
en 1960. En 1968 et 1969, il publie trois to-
mes d’un ouvrage majeur : Introduction à la 
sociologie générale. Il s’agit du premier livre qui 
permet d’enseigner en français les éléments 
fondamentaux de la sociologie.

Il affine pendant cette période sa pensée so-
ciologique, notamment sa vision du changement 
social et des processus qui le rendent possible. 
Dans les années 1960-1970, un grand nombre 
de sociologues, pétris de marxisme, s’intéres-
sent surtout à la sociologie des révolutions.

Guy Rocher préfère celle des réformes. Il 
rappelle que depuis la prise du pouvoir par 
les bolcheviks en octobre 1917 en Russie, il 
n’y a pas eu de révolution en Occident. Les 
sociétés qui misent sur des États de droit ont 
plutôt évolué à coups de réformes, basées sur 
des rationalités juridiques. Il s’intéressera 
d’ailleurs dans sa carrière à la sociologie du 
droit, puisque c’est essentiellement par les 
lois, les règlements et les normes que le pou-
voir politique façonne les sociétés.

Contrairement aux sociologues marxistes, 
Guy Rocher refuse l’idée que des lois histori-
ques immuables prédéterminent les boulever-
sements sociaux. Pour lui, aucun changement 
n’est nécessaire ni irréversible. « Il croit aux 
contingences et au rôle des acteurs sociaux 
qui se mobilisent et qui réagissent, dans un 
sens ou dans l’autre, à ces contingences, ex-
plique Pierre Duchesne. C’est d’ailleurs pour-
quoi il a lui-même été autant un acteur qu’un 
penseur du changement social. »

Pour une éducation accessible
Son action se fera notamment sentir dans le 
domaine de l’éducation. D’abord par son en-
seignement sur plusieurs décennies, bien sûr. 
Mais aussi par sa participation, de 1961 à 
1966, à la Commission royale d’enquête sur 
l’enseignement dans la province de Québec 
(commission Parent).

Celle-ci a complètement métamorphosé 
l’éducation au Québec. Elle a mené à la créa-
tion d’un ministère de l’Éducation, ce qui re-
venait à retirer cette responsabilité à l’Église 
catholique. Elle a remplacé les collèges clas-
siques par des écoles secondaires publiques 
et mixtes, en plus de faire naître les cégeps. 
Elle a en outre contribué à la fondation de 
l’Université du Québec.

« Cet épisode montre bien le genre d’homme 
qu’il est, souligne Pierre Duchesne. Malgré sa 
foi catholique, il a reconnu le besoin de placer 
l’éducation sous la responsabilité de l’État. Lui 
qui avait adoré le cours classique a aussi admis 
qu’il était trop élitiste et qu’il devait être troqué 
pour une école publique plus accessible. »

Dans un texte publié dans le Bulletin d’his-
toire politique en 2004, Guy Rocher soutenait 
que le rapport Parent incarnait les aspira-
tions de modernité et de démocratisation de 
la société québécoise.

« Nous rejetons tous les deux les critiques 
virulentes qui tentent de tisser un lien entre la 
réforme des années 1960 et la crise actuelle en 
éducation, martèle Gérard Bouchard. Le systè-
me actuel n’est pas celui dont les auteurs du 
rapport Parent avaient rêvé. » En 2020, Guy 

L’influence de la 
Jeunesse étudiante 
catholique
Guy Rocher a milité à la centrale de la 
Jeunesse étudiante catholique (JEC) de 
1943 à 1947, et l’a même présidée de 
1943 à 1945. Ce passage dans le plus 
gros mouvement jeunesse de l’époque 
l’a profondément marqué. Dans les 
années 1940, la JEC comptait plus de 
20 000 membres. Son journal Vie 
étudiante tirait à 45 000 exemplaires. 
Des figures très connues tels Simonne 
Monet-Chartrand, Jeanne Sauvée, 
Gérard Pelletier et Claude Ryan l’ont 
fréquentée.

« Ce mouvement s’intéressait aux 
questions spirituelles, mais comportait 
surtout une forte dimension d’analyse et 
d’action sociale », souligne Louise 
Bienvenue, professeure d’histoire à 
l’Université de Sherbrooke. La JEC offrait 
de nombreux services, comme des 
caisses d’épargne, des camps de 
vacances, des ciné-clubs, etc.

L’aumônier belge Joseph Cardijn, qui 
a instauré cette forme d’encadrement 
de la jeunesse en Europe, prônait la 
méthode « Voir-Juger-Agir ». « Il 
entendait par là que l’on devait récolter 
des informations objectives sur son 
milieu, puis les évaluer, pour finalement 
entrevoir des moyens d’action », 
explique Mme Bienvenue.

Les membres de la JEC étaient donc 
invités à étudier les rapports des jeunes 
au travail, à l’éducation, à la famille et à 
la religion, entre autres, pour 
comprendre leurs vrais problèmes. 
« Cette approche a développé le goût 
de Guy Rocher envers l’étude du social 
et l’engagement, poursuit l’historienne. 
Elle lui a montré que les institutions 
pouvaient être réformées de l’intérieur 
par l’action de citoyens engagés. »

Jean-François Venne
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Yan Sénéchal, chargé de cours au 
Département de sociologie et à la 
Faculté de droit de l’Université de 
Montréal (UdeM). Puis, il y a des 
choses qui, en définitive, semblent 
se transformer, mais ça prend du 
temps. Et parfois, il y a des choses qui 
changent beaucoup plus rapidement. 

Mais pourquoi ? L’explication du 
changement social, c’est une énigme 
pour le sociologue. »

Le changement social, c’est d’ailleurs 
le titre du troisième et dernier to-
me de la célèbre Introduction à la 
sociologie générale de Guy Rocher, 
paru en 1969.

En général, les sociologues se sont 
beaucoup intéressés aux grandes ré-
volutions dans l’histoire, comme la 
Révolution française ou la révolu-
tion bolchevique, et c’est bien nor-
mal, puisqu’il s’agit de phénomènes 
assez spectaculaires. Mais d’autres 
changements sociaux, même s’ils ne 
s’inscrivent pas dans une grande ré-
volution, sont tout aussi dignes d’in-
térêt, selon Guy Rocher.

En s’inspirant du sociologue fran-
çais Alexis de Tocqueville, mort en 

1859, Guy Rocher avance que dans 
les sociétés démocratiques où le ni-
veau de vie s’est relativement stabi-
lisé — bien qu’il y ait toujours des 
inégalités —, les révolutions vont 
devenir de plus en plus rares, sinon 
inexistantes.

« Est-ce que ça veut dire qu’il n’y a 
plus de changement social dans les 
sociétés démocratiques ? Rocher va 
dire : “Évidemment pas.” Il y a enco-
re d’autres sources de changement 
social, et une des sources qu’on a 
vraiment peu étudiées, ce sont les ré-
formes », explique Yan Sénéchal, qui 
est également coordonnateur scientifi-
que du projet Accès au droit et à la 
justice (ADAJ) au Centre de recherche 
en droit public (CRDP) de l’UdeM.

Les réformes sont un mécanisme 
important de transformation dans les 
sociétés démocratiques, ajoute-t-il.

De grandes réformes… 
ou de petites révolutions
« Il y a beaucoup plus de réformes 
que de révolutions, abonde Pierre 
Noreau, professeur titulaire à la Fa-
culté de droit de l’UdeM. La plupart 
des changements sociaux sont éta-
blis par un pas de côté. Le droit en 
est un très bel exemple. En général, 
quand on change de loi, on essaie 
de voir si on peut utiliser une struc-
ture juridique qui existe déjà, et on 
fait un pas de côté. On va juste un 
petit peu plus loin. Les grandes 
avancées et les pas en avant sont 
moins nombreux. »

« C’est assez drôle qu’on parle de 
Révolution tranquille, d’ailleurs ! lan-
ce Yan Sénéchal. Moi, j’ai tendance à 
dire à mes étudiants qu’on pourrait 
aussi appeler cette période du Qué-
bec une “réformation radicale”. Il y 
a eu beaucoup de réformes, notam-
ment en santé et en éducation. »

Des réformes auxquelles a partici-
pé activement Guy Rocher, particu-
lièrement celle de l’éducation, en 
tant que commissaire de la commis-
sion Parent.

Par la suite, il sera sous-ministre au 
développement culturel et social, au 
sein des gouvernements du Parti qué-
bécois, et collaborera à l’écriture de 
la Charte de la langue française, la 
loi 101, aux côtés de Camille Laurin.

La sociologie du droit
Ces expériences en politique et son 
intérêt pour la sociologie des réfor-
mes ont amené Guy Rocher à étudier 
plus largement la façon dont une po-
litique publique est mise en œuvre : 
d’où émerge-t-elle, comment se tra-
duit-elle dans la réalité et dans la 

L’énigme du changement social. Voilà ce qui a toujours habi-
té Guy Rocher qui, en plus d’être un éminent sociologue, est 
aussi un intellectuel et un citoyen engagé. C’est ce qui l’a 
poussé à s’intéresser à la sociologie des réformes au Qué-
bec, une voie qui avait été très peu étudiée avant lui, et à 
se pencher sur la sociologie du droit, qui permet de mettre 
en œuvre ces profonds changements.

Le changement social, 
une réforme à la fois 

 « Il y a beaucoup plus de réformes que de révolutions.
La plupart des changements sociaux sont établis par
un pas de côté. Le droit en est un très bel exemple »,
estime Pierre Noreau, professeur en droit à l’UdeM.
GETTY IMAGES

« C’est assez
drôle qu’on parle 

de Révolution tranquille. 
[…] J’ai tendance 

à dire à mes étudiants 
qu’on pourrait aussi 

appeler cette période 
du Québec 

une “réformation 
radicale”. »

CAMILLE LAURIN-DESJARDINS
COLLABORATION SPÉCIALE

« Quand les sociologues observent 
la réalité, ils se rendent compte 
que la plupart du temps, les choses 
ne semblent pas changer, avance 

À travers les époques, chaque société a su compter 
sur des bâtisseurs ayant participé au développement 

parfaitement ces personnes dont les idées et l’impli-
cation sociale contribuent jour après jour à façonner les 
institutions au cœur de la vie collective. 

Le centenaire de ce grand sociologue est une occasion 
unique pour les chefs et les cheffes de l’Université du 
Québec (UQ) de souligner le rôle de M. Rocher dans la 
création de l’UQ et de reconnaître la pérennité de ses 
idéaux dans le développement de nos établissements. 

Au cœur de la réflexion de M. Rocher se trouve encore 
aujourd’hui la notion d’accessibilité à l’enseignement 

Commission Parent de « démocratisation » de l’univer-
sité se voulait une façon de permettre aux Québécois 
et aux Québécoises de poursuivre des études universi-
taires, peu importe leur lieu de résidence. Il était anormal 
selon les commissaires que dans une société dotée 
d’un grand territoire comme le Québec, les étudiantes 

d’avoir accès aux études supérieures. D’autant plus 
que les francophones étaient sous-représentés dans 
le secteur universitaire, notamment pour des raisons 

Pour répondre à la croissance démographique liée 
au baby-boom d’après-guerre et à la tertiarisation de 
l’économie, de nouvelles universités devaient voir le 
jour partout sur le territoire, y compris à Montréal où la 
population francophone nécessitait la création d’une 
seconde université de langue française le plus tôt 
possible. 

Pour y arriver tout en prenant acte de la place que devait 
désormais prendre l’État en enseignement supérieur, 
les nouvelles universités envisagées devaient être 
conçues suivant un nouveau modèle. Contrairement 
aux institutions à chartes existantes, celles-ci devaient 
être publiques. Comme le mentionne le rapport Parent,
il fallait créer une « corporation de caractère public qui,
tout en gardant vis-à-vis de l’État l’autonomie nécessaire, 
ait la responsabilité de l’administration et de la direction 
de l’établissement devant l’État et devant le public ».

Il était par ailleurs souhaitable que l’université s’ouvre 
aux « disciplines caractéristiques de la société moderne »
pour répondre aux besoins croissants du Québec, 
c’est-à-dire l’administration publique, le commerce, le 
service social, les sciences de l’éducation et les autres 
disciplines au cours de laïcisation. 

Tout au long de sa grande carrière, M. Rocher s’est 
dévoué à cet idéal d’université francophone accessible 
et sensible aux réalités locales et nationales. Encore 

raison d’être. Présents dans plus de 40 municipalités et 
à distance, sur tout le territoire, les dix établissements 
de l’UQ mettent l’enseignement supérieur et la recherche 
à la portée des francophones et leur permettent de 
contribuer à la hauteur de leurs ambitions à la société 
québécoise.

Depuis 1968, c’est plus de 600 000 personnes qui ont 
obtenu un diplôme de l’Université du Québec. Comme 
le voulait M. Rocher dès les années 1960, des centaines 
de milliers de Québécois et de Québécoises ont donc 
pu accéder à l’enseignement supérieur sans quitter 
leur région. Ces personnes contribuent à la vitalité du 
Québec au quotidien, notamment en prenant leur place 
dans le réseau de la santé, dans le système d’éducation, 
dans l’appareil gouvernemental, dans le milieu culturel 
et dans l’industrie.  

Quant à l’enseignement des « disciplines modernes »,
le souhait de la Commission Parent est chaque jour
réalisé par l’Université du Québec. L’UQ forme en effet

et ingénieurs, 50 % des enseignantes et enseignants,
44 % des psychologues et plus de 50 % des travailleuses 
sociales et travailleurs sociaux du Québec. De plus,
l’offre de programme évolue sans cesse pour demeurer

en phase avec les exigences de notre époque. L’enra-
cinement du réseau sur tout le territoire favorise le 
maintien des services publics en région où, par exemple, 
plus de 70 % des professionnels et des professionnelles 
du milieu de la santé sont des diplômés de l’UQ.  

L’accessibilité est toutefois un travail de longue 
haleine. Lorsqu’on constate que 50 % des étudiants de
l’Université du Québec sont encore et toujours des 
étudiants de première génération, force est de reconnaître 
que la société dont rêvait Guy Rocher n’est pas encore 
entièrement advenue. Même si l’UQ a indéniablement 
contribué à doubler, voire tripler le pourcentage de la 
population détenant un diplôme universitaire dans les 
régions, un travail important demeure à faire puisqu’en 
certains endroits du Québec, seulement 20 % des ci-
toyens accèdent à l’université encore aujourd’hui. 

Portée par l’idéal de M. Rocher en matière d’enseigne-
ment supérieur et désirant honorer la vision de cet 
intellectuel d’envergure, l’Université du Québec entend 
plus que jamais être un véhicule permettant au plus 
grand nombre de poursuivre des études universitaires 

d’ascension sociale. 
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loi ? C’est ce qui a poussé le grand 
sociologue à étudier la sociologie du 
droit, explique Pierre Noreau, qui a 
travaillé avec Guy Rocher sur une ré-
forme de la santé qui s’appuyait sur 
un projet de loi construit dans la fou-
lée du rapport Rochon, déposé en 
1988 à la suite de la Commission 
d’enquête sur les services de santé et 
les services sociaux.

« Son passage dans l’appareil gou-
vernemental l’a amené à réaliser la 
place que le droit prenait, le fait que 
l’État s’exprime par la loi… ç’a repré-
senté pour lui un intérêt nouveau », 
ajoute M. Noreau.

À l’époque, au tournant des an-
nées 1980, la sociologie du droit était 
un domaine qui avait été assez peu 
étudié au Québec. En développant les 
concepts de « pluralisme juridique », 
d’« ordres juridiques » et d’« internor-
mativité », Guy Rocher démontre que 
le droit de l’État, donc les lois et les 
règlements, est organisé autour de ca-
ractéristiques qui ne sont pas propres 
à l’État, en fait, mais qu’on retrouve 
également dans beaucoup d’autres 
champs sociaux. On peut penser à la 
religion, aux associations sportives ou 
encore au monde du travail.

« Ça ouvrait la canne du droit, 
parce que autrement, le droit est une 
canne fermée, un ensemble clos qui 
trouve sa cohérence par lui-même », 
croit Pierre Noreau.

« Je pense que ç’a eu un impact im-
portant, à terme, sur la formation en 
droit, parce que ça oblige à réfléchir 
avec les étudiants : telle loi, elle va 
s’appliquer comment ? ajoute-t-il. La 
loi, sa vocation, c’est de s’appliquer à 
des milieux qui existent déjà et qui ont 
déjà un certain nombre de règles. »

Les effets d’une loi
Guy Rocher a aussi développé les con-
cepts d’efficacité et d’effectivité du 
droit : une fois qu’une loi est adoptée, 
quels sont ses effets réels ? « Il s’est 
intéressé au fait que dans certains cas, 
la norme a un effet réel, et dans d’au-
tres cas, un effet plus symbolique. 
Parfois, elle a des effets immédiats, et 
parfois, des effets à retardement. Et 
dans certains cas, elle a des effets que 
tu n’attendais pas. Qui ne sont pas né-
cessairement mauvais… Mais il faut 
savoir que les comportements enca-
drés par la loi sont des comporte-
ments tenus par des humains. Il y a 
des lois qui n’ont aucun effet. »

Le professeur cite en exemple la 
loi qui interdit aux mineurs d’ache-
ter du tabac : même si un jeune de 
moins de 18 ans ne peut pas acheter 
de cigarettes dans un dépanneur, s’il 

veut fumer, il n’aura pas trop de diffi-
culté à en trouver.

Le changement… et après ?
Son travail autour de la sociologie 
des réformes a également mené Guy 
Rocher à faire le constat que les par-
tis politiques qui ont un jour prôné le 
changement progressiste — soit le 

Parti québécois et le Parti libéral du 
Québec — se sont transformés en 
« force d’inertie ».

Il y a peut-être une forme de para-
doxe dans la perspective du change-
ment social, soulève Yan Sénéchal.

« Comment des acteurs qui ont été 
au cœur du changement social et qui 
en ont fait la promotion, une fois que 

ce changement social s’est instauré, se 
sont transformés en force d’inertie par 
rapport à ce changement social ? C’est 
comme si une fois qu’ils avaient chan-
gé les choses, c’était terminé. »

Depuis de nombreuses années, Guy 
Rocher répète (avec beaucoup d’au-
tres) que le Québec devrait mettre sur 
pied une deuxième commission Pa-

rent. Mais qui voudra s’attaquer à ce 
défi monstrueux ?

« Quand je vois les forces d’iner-
tie, j’ai l’impression que, peut-être 
plus que jamais, les politiciens sont 
vraiment dans un calendrier électo-
ral, c’est-à-dire dans une pensée de 
plus ou moins quatre ans », conclut 
Yan Sénéchal. 

que son passage au gouvernement ait 
été bref, son empreinte sur la société 
est notable et ses idées perdurent 
jusqu’à nos jours.

Contribution politique majeure
Guy Rocher a grandement contribué 
à la démocratisation de l’accès à 

l’éducation en tant que membre de 
la Commission royale d’enquête sur 
l’enseignement dans la province de 
Québec, aussi appelée commission 
Parent, en 1961. Les recommanda-
tions issues du rapport Parent ont 
permis une restructuration de l’en-
seignement québécois et ont donné 

lieu à la création des cégeps ainsi 
que du réseau de l’Université du 
Québec. Cette série de réformes 
s’inscrit dans la vague de réformes 
de la Révolution tranquille.

Il s’est engagé directement dans la 
vie politique en étant fonctionnaire 
au sein du gouvernement du Québec, 
en 1970, comme secrétaire général 
associé au Conseil exécutif. Il a en-
suite été sous-ministre, d’abord au 
Développement culturel en 1977, 
puis au Développement social en 
1981. C’est à ce moment qu’il a co-
rédigé, à la demande du ministre 
Camille Laurin, sous René Léves-
que, la Charte de la langue françai-
se, aussi connue sous le nom de loi 
101. Cette loi constitue sa « grande 
œuvre », selon Karim Benyekhlef, 
professeur titulaire à la Faculté de 
droit de l’Université de Montréal et 
codirecteur de l’ouvrage Guy Ro-
cher. Le savant et le politique. Les 
droits collectifs, économiques et 
sociaux étaient d’une grande im-
portance pour Guy Rocher et se 
sont traduits concrètement par la 
Charte de la langue française, qui 
était destinée « à un peuple », 
poursuit-il. Sa connaissance du 
droit lui a par ailleurs permis de 
raffiner sa pensée et a contribué à 
cette « importante participation », 
explique le professeur.

Louise Harel, ancienne ministre et 
présidente de l’Assemblée nationale, 
considère que son opposition au 
multiculturalisme a été « détermi-
nante dans la réflexion du mouve-
ment souverainiste » et reconnaît 
d’ailleurs s’être « beaucoup inspirée 
des écrits de Guy Rocher » dans son 
propre travail.

L’intellectuel engagé 
dans l’agora québécoise 
Louise Harel estime que le sociolo-
gue, professeur et politique est en 
« osmose totale avec la société 
québécoise », qu’il a réussi à faire 
évoluer. « La Révolution tranquille 
ne s’est pas faite que dans des ca-
binets ministériels, mais aussi dans 
l’agora, au cours d’échanges, de 
débats publics et discussions », si-
gnale Karim Benyekhlef. C’est éga-
lement en ce sens que Guy Rocher 
a été un acteur majeur et a « ac-
compagné [le] développement » de 
la société québécoise. En étant 
l’un des premiers intellectuels à 
étudier à l’étranger, il a réussi à 
amener au Québec « une vision 
moderne, progressiste de la société, 
dégagée des pesanteurs institution-
nelles et religieuses de l’époque », 
ajoute-t-il.

Intellectuel engagé, profondément 
inscrit au cœur des débats publics de 

Guy Rocher est à l’origine de plusieurs changements majeurs et a contribué à la Révolution 
tranquille des années 1960, participant ainsi à la modernisation du Québec. En tant qu’acteur 
et penseur politique, il influence aujourd’hui encore le débat public.

Un acteur de la 
modernisation du Québec

Pour démocratiser l’accès à l’éducation, la commission Parent s’est inspirée de ce qui se pratiquait à l’international. Sur cette photo datant 
de 1963, on voit Guy Rocher (à gauche) aux côtés de Jeanne Lapointe, de David Munroe et du directeur de l’école qu’ils sont en train de 
visiter à Stockholm, en Suède. COLLECTION PRIVÉE DE GUY ROCHER 

son temps, Guy Rocher a toujours af-
firmé des positions « courageuses », 
et ce, dès la Révolution tranquille, 
estime Louise Harel. Son opposition 
à la loi sur le multiculturalisme té-
moigne d’ailleurs d’un grand coura-
ge « pour le contexte de l’époque », 
car il a été l’un des seuls à dénoncer 
« ouvertement la loi des mesures de 
guerre ». Pour l’ancienne présidente 
de l’Assemblée nationale, sa vie poli-
tique entière est d’ailleurs caractéri-
sée par le courage, que ce soit à 
l’école des sciences sociales du père 
Georges-Henri Lévesque, à l’Univer-
sité Laval, lors de son opposition au 
premier ministre Duplessis, lors de la 
grève de l’amiante, ou encore lors de 
la crise d’Octobre. L’ancienne minis-
tre Louise Harel rappelle qu’il a tou-
jours été un homme d’ouverture et 
de dialogue, et ce, dès 1943, lorsqu’il 
était militant au sein de la Jeunesse 
étudiante catholique.

Pour Karim Benyekhlef, la grande 
cohérence intellectuelle dont fait 
preuve Guy Rocher est marquante. 
« Il n’a jamais retourné sa veste ou 
fait de compromis sur ses positions 
politiques », que ce soit dans son en-
gagement intellectuel ou dans son 
action politique. Aujourd’hui encore, 
son regard reste pertinent, car il est 
« d’une extrême présence au monde 
et à l’actualité », affirme l’ancienne 
ministre. Dans la même veine, Karim 
Benyekhlef considère que son hérita-
ge [dans le débat politique actuel] est 
important, notamment dans la di-
mension collective des droits « qui 
est fondamentale et peut constituer 
le socle de la société de demain », 
poursuit le professeur de droit.

En étant l’un des 
premiers intellectuels 
à étudier à l’étranger, 
Guy Rocher a réussi 

à amener au Québec 
« une vision moderne, 

progressiste de la 
société, dégagée
des pesanteurs 
institutionnelles 

et religieuses 
de l’époque »

«  Je m’étonne encore de la rapidité à 
laquelle la société québécoise a changé  »

CE QU’IL EN DIT…

LEÏLA JOLIN-DAHEL
COLLABORATION SPÉCIALE

Même en soufflant 100 bougies, 
Guy Rocher croit toujours « pro-
fondément » en la démocratie et 
estime que le Québec est un par-
fait exemple d’une telle société.

« C’est peut-être ce à quoi j’ai 
le plus cru de toute ma vie », 
souligne le sociologue. Il ajoute 
que les dictatures mises en pla-
ce dans certains pays ne cessent 
de le convaincre de la nécessité 
d’exister dans une société dé-
mocratique. « La démocratie, ce 
n’est pas seulement parlemen-
taire. C’est une véritable société 
démocratique dans ses racines, 
son mode de réflexion, sa ma-
nière d’agir, et qui tend à être la 
plus égalitaire possible, tout en 
étant en même temps préoccu-
pée par la liberté, décrit-il. C’est 
un droit fondamental de penser, 
de dire, d’écrire ce qu’on 
veut. »

À la veille de de son 100e anni-
versaire, le sociologue persiste et 
signe : il reste convaincu que les 
démocraties occidentales sont des 
États de droit et qu’elles se prêtent 
davantage à des réformes qu’à des 
révolutions. Il souligne d’ailleurs le 
cas exceptionnel du Québec, en 
matière d’évolution, selon lui. « Je 
m’étonne encore de la rapidité à 
laquelle la société québécoise a 

changé entre 1950 et l’an 2000. Je 
ne connais pas d’autres sociétés 
qui ont avancé si vite », dit-il, 
abordant le passage d’une provin-

ce régie par la religion catholique 
vers un État laïque. « Ça s’est fait 
sans effusion de sang, sans mani-
festation, sans grande brisure à 

l’intérieur de la communauté, et 
c’est quand même assez formida-
ble », observe-t-il.

Alors que les États de dictature 
infligent un « mode de pensée 
unique », dit-il, avec des interven-
tions du pouvoir en place, les so-
ciétés démocratiques comme le 
Québec « imposent la solidarité 
par la base ». « La démocratie est 
faite par des groupes, des institu-
tions, des mouvements sociaux, 
des organismes communautaires, 
des syndicats, des ordres profes-
sionnels, etc. Ils animent la société 
et font vie commune », illustre le 
sociologue.

Mais la culture de consomma-
tion, au Québec comme ailleurs, 
reste la principale force de résis-
tance à l’évolution. « Je trouve que 
nous sommes souvent davantage 
des consommateurs que des ci-
toyens, à tous les égards, croit-il. 
Cette attitude n’est pas favorable à 
une perspective de changement. 
On est confortables et c’est ça qui 
est peut-être notre frein majeur. 
Nous sommes dans un pays riche, 
paisible, avec des ressources natu-
relles abondantes. Et c’est notre 
principal obstacle en ce moment. »

Malgré les imperfections qu’on 
y retrouve, Guy Rocher estime 
avoir « beaucoup apprécié vivre 
dans une société québécoise aussi 
démocratique qu’elle l’est. Je con-
tinue à valoriser cette société, 
cette démocratie ».

De jeunes manifestants font le signe de la paix lors d’une manifestation en français 
à Montréal, le 30 octobre 1969. PETER BREGG ARCHIVES LA PRESSE CANADIENNE 

MARIE-HÉLÈNE DUFAYS
COLLABORATION SPÉCIALE

Les nombreuses contributions de 
Guy Rocher à la vie politique en font 
l’un des architectes ayant participé à 
la modernisation du Québec. Bien 
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Un géant de la sociologie 

biographe, Pierre Duchesne. Les ha-
sards de la vie en décident autrement 
et celui qui est aujourd’hui considéré 
comme « le sociologue du Québec » 
deviendra plutôt — avec le temps — 
un expert du droit.

L’ère Parsons
« J’estime qu’il y a deux périodes 
dans la carrière sociologique de Guy 
Rocher », lance Michel Coutu, profes-
seur associé à l’École de relations in-
dustrielles de l’Université de Montréal. 
La première débute alors que l’étu-
diant se plonge dans le travail du 

sociologue américain Talcott Parsons, 
qu’il découvre par hasard en déambu-
lant dans la bibliothèque de la Faculté 
des sciences sociales à l’Université 
Laval, où il termine sa maîtrise.

Séduit, il décide d’obtenir un Ph. D. 
à Harvard sous la direction du cher-
cheur, considéré par plusieurs comme 
« l’un des sociologues américains les 
plus influents du XXe siècle », écrit 
Pierre Duchesne dans la biographie 
qu’il consacre à Guy Rocher.

« Dans ce cadre-là, son intérêt est 
la sociologie générale », explique 
Michel Coutu. À l’époque, les étu-

diants en sociologie croient qu’ils 
seront eux-mêmes appelés à élabo-
rer une vision globale de la société 
et Guy Rocher ne fait pas excep-
tion. Les ouvrages Introduction à la 
sociologie générale, paru en 1968 et 
1969, et Talcott Parsons et la socio-
logie américaine, paru en 1972 aux 
Presses universitaires de France, 
sont typiques de cette époque, esti-
me le juriste.

Guy Rocher ne publiera finalement 
jamais de théorie unificatrice de son 
cru. Cependant, grâce à son Intro-
duction à la sociologie générale, il aura 
une influence majeure sur des cen-
taines d’étudiants, au niveau collé-
gial et universitaire. « C’est la bible 
des étudiants en sociologie, » résume 
Caroline Senneville, présidente de la 
Confédération des syndicats natio-
naux (CSN). Traduit en six langues 
et réédité à de multiples reprises, 
l’ouvrage de référence confirme le 
talent de pédagogue du sociologue et 
son influence sur cette science. « Les 
cours d’introduction ouvrent les 
yeux », souligne Barbara Thériault, 
professeure spécialisée en sociologie 
de l’Allemagne contemporaine à 
l’Université de Montréal. « On re-
marque qu’au cours du semestre, les 
étudiants se mettent à voir les choses 
d’une manière différente. Guy Rocher 
nous a un peu tous donné ça, il nous a 
éveillés à la sociologie. »

Sur les traces de Max Weber
Le travail du sociologue s’interrompt 
quelques années, pour laisser place à 
l’homme politique. Guy Rocher revient 
cependant définitivement à ses pre-
mières amours en 1983, alors qu’il 
s’établit pour de bon comme chercheur 
au Centre de recherche en droit public 
(CRDP) de l’Université de Montréal.

Bien qu’il se soit intéressé au droit 
au début de ses études, le sociologue 
sent le besoin de « faire appel à une 
figure scientifique incontestée, apte à 
en imposer largement au juriste le 
plus imbu de son savoir », estime 
Michel Coutu. Il se tourne pour cela 
vers le sociologue et historien Max 
Weber, qui a aussi fortement influen-
cé son directeur de thèse.

Lors de cette seconde phase de sa 
carrière, Guy Rocher développe une 
sociologie du droit. « C’est l’un des 
premiers au Québec à l’avoir fait », ex-
plique Michel Coutu avec admiration. 
Il forge durant son séjour au CRDP un 
concept concernant l’effectivité du 
droit, qu’il distingue de l’efficacité.

« Quand on parle d’efficacité, on se 
demande : l’objectif derrière l’adop-
tion d’une loi a-t-il été atteint ? Si on 

Guy Rocher, sociologue : c’est ainsi que ce géant de l’histoire québécoise est souvent dési-

gné dans les médias, soulignant l’importance de son legs sur la discipline qu’il affectionne. 

Regard sur la vision théorique du « sociologue du Québec ».

La pensée de Guy Rocher aura façonné la sociologie québécoise ; même au crépuscule de sa carrière, cet intellectuel demeure d’une 

grande actualité. VALÉRIAN MAZATAUD ARCHIVES LE DEVOIR 

passe une loi pour réduire la pauvreté, 
y sommes-nous parvenus empirique-
ment ? » détaille le juriste. En compa-
raison, l’effectivité revient à s’intéresser 
à toutes les répercussions d’une même 
loi, incluant celles qui n’étaient pas 
attendues. « Le but de la loi sur la 
prohibition aux États-Unis était de di-
minuer la consommation d’alcool et la 
violence familiale, cite-t-il en exem-
ple. Mais un effet pervers de celle-ci a 
été de favoriser l’expansion du crime 
organisé. »

À cela peuvent s’ajouter les effets 
symboliques, par exemple une loi qui 
serait proposée même s’il est évident 
qu’elle n’aura pas les retombées dési-
rées. « Le gouvernement le fait pour 
pouvoir dire à ses critiques qu’il a 
fait quelque chose », résume celui 
qui conseil le souvent à ses étudiants 
d’adopter « l’approche Guy Rocher » 
pour réaliser des études de terrain.
Ce rôle d’érudit ne l’empêche pas de 

participer aux débats publics, rappel-
le Barbara Thériault : « Il est engagé 
dans la cité. Il signe ses textes en 
tant que sociologue. » Cette posture, 
inspirée de Weber, le mène à réflé-
chir à sa place dans la société.
La deuxième période de la sociologie 
de Guy Rocher ne se termine pas avec 
la publication d’un traité où il aurait pu 
résumer ses travaux, déplore Michel 
Coutu. « Dommage qu’il ait été autant 
débordé, à mesure qu’il devenait une 
référence intellectuelle incontournable 
au Québec. » Ce qui s’en rapproche le 
plus est peut-être l’ouvrage Études de 
sociologie du droit et de l’éthique, réédité 
en 2016.

La pensée de Guy Rocher aura fa-
çonné la sociologie québécoise ; même 
au crépuscule de sa carrière, cet intel-
lectuel demeure d’une grande actualité. 
« L’expression dicte que tous les intel-
lectuels sont des nains sur des épaules 
de géants », conclut Caroline Sennevil-
le. « Guy Rocher est ce géant. » 

« On remarque qu’au 

cours du semestre, les 

étudiants se mettent 

à voir les choses d’une 

manière différente. Guy 

Rocher nous a un peu 

tous donné ça, il nous a 

éveillés à la sociologie. »

GABRIELLE ANCTIL
COLLABORATION SPÉCIALE

Il s’en est fallu de peu pour que Guy 
Rocher devienne sociologue des reli-
gions. Ayant découvert le domaine au 
cours de la rédaction de son mémoire 
de maîtrise, il y voit des avenues in-
explorées et l’occasion de documenter 
le monde qui l’entoure. « Le Québec 
baignait dans la religion, nos institu-
tions baignaient dans la religion, donc 
pour moi, c’était le phénomène massif 
de la société », expliquera-t-il à son 

Il a signé une œuvre immense, initié plusieurs générations à la sociologie, 
jeté les bases de notre système d’éducation, défendu la langue française 
et lutté pour une société laïque et ouverte sur le monde.

L’Université de Montréal salue la longue et exceptionnelle contribution de 
son professeur émérite Guy Rocher à la construction du Québec moderne. 

Joyeux anniversaire, monsieur Rocher!  

Merci pour tout, 
monsieur Rocher! 
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Coup de pouce syndical
Février 1949 : la grève de l’amiante éclate au Québec, galvanisant au 
passage le mouvement syndical. « Cette agitation sociale frappe la 
conscience du jeune étudiant en sociologie », écrit Pierre Duchesne 
dans sa biographie de Guy Rocher. Il décide d’aider à remplir la 
cagnotte des grévistes, geste qui lui attire les foudres des autorités 
universitaires et lui ferme les portes de l’Université Laval pour son 
doctorat. Il choisit de se rendre à Harvard, pour étudier auprès du 
célèbre Talcott Parsons. Mais, petit problème : il n’a plus un sou. 
« C’était difficile pour lui d’obtenir une bourse parce qu’il avait été 
étiqueté », raconte la présidente de la CSN, Caroline Senneville. Le 
père Georges-Henri Lévesque, mentor de l’étudiant, approche le 
secrétaire général de la Confédération des travailleurs catholiques du 
Canada (l’ancêtre de la CSN) et le convainc d’offrir une bourse au 
jeune homme. « C’était un geste de solidarité », résume la 
présidente. Cette amitié entre le syndicat et le sociologue se 
poursuivra tout au long de sa vie.

Caroline Senneville se souvient avec émotion de ses rencontres avec 
le Guy Rocher : « C’est quelqu’un qui a des valeurs progressistes, qui 
croit au collectif ». Sa carrière en témoigne largement.

En 1949, Guy Rocher s’implique financièrement dans la grève enclenchée par des 

milliers de mineurs d’Asbestos et de Thetford Mine, ce qui lui vaudra les foudres 

des autorités de l’Université Laval. CSN

La sociologie animale 
à la rescousse

CE QU’IL EN DIT…

LEÏLA JOLIN-DAHEL
COLLABORATION SPÉCIALE

Durant un siècle, la pensée de 
Guy Rocher est demeurée origina-
le. Le sociologue, même nonagé-
naire, s’est lancé il y a quelques 
années dans un nouveau plai-
doyer, en affirmant que la sociolo-
gie aurait tout intérêt à s’attarder 
aux recherches sur les sociétés 
animales. Depuis quelques an-
nées, la science des animaux a 
connu un fort développement en 
Occident, observe le sociologue.

Intelligence, sensibilité, vie af-
fective des mammifères, « on a 
beaucoup appris », estime-t-il. 
« Ça n’existait pas quand j’étais 
jeune. Les animaux étaient un 
peu comme une partie d’une na-

ture morte. Mais, de plus en plus, 
on doit les voir au même degré 
que des vivants qui ont beaucoup 
en commun avec nous », croit 
Guy Rocher.

Il cite en exemple l’esprit de 
solidarité et l’absence de méchan-
ceté dans les autres espèces qui 
peuplent la planète. « Par exem-
ple, chez les animaux en général, 
il n’y a pas de cruauté, alors qu’on 
la trouve beaucoup chez les hu-
mains. On a vraiment une leçon à 
apprendre de la part des animaux 
sur ce point », dit-il, soulignant 
que des espèces en tuent d’autres 
pour se nourrir ou protéger leur 
territoire. « Mais ils ne le font pas 
gratuitement comme les humains 
peuvent le faire. Ils n’ont pas la 
cruauté et la hargne des hu-
mains », observe-t-il.

Guy Rocher estime également 
que les sociétés humaines pour-
raient tirer beaucoup d’enseigne-
ments en analysant les modes 
hiérarchiques dans le monde ani-
mal. « Ils sont égaux dans la hié-
rarchie. Ça nous apprend des 
choses sur le respect de la hiérar-
chie humaine, qui existe, qui est 
là. Mais les animaux la compren-
nent bien mieux que nous », 
croit-il.

Finalement, l’humanité gagne-
rait à s’inspirer de la façon dont 
certaines espèces s’occupent de 
leurs petits et les défendent, dans 
une optique de « bonté de la vie 
familiale animale ». « Ils peuvent 
nous servir d’exemple sur la ma-
nière dont ils savent les protéger 
et les entourer de tendresse, c’est 
étonnant. » 

Selon Guy Rocher, les humains auraient tout intérêt à s’inspirer de 

l’organisation des sociétés animales, notamment de la manière 

dont elles s’occupent de leurs petits. GETTY IMAGES 

Au début des années 

1950, Guy Rocher étudie à 

Harvard, où il entame son 

doctorat sous la direction 

de Talcott Parsons. 

COLLECTION PRIVÉE DE GUY ROCHER 

Alors qu’il célèbre son centenaire, Guy 

Accessibilité et démocratisation : 
les piliers du rapport 
Parent

Les cégeps : 
un rempart contre 
l’élitisme 

Un tournant décisif 
pour les femmes

La démocratisation des cégeps : 
poursuivre la mission

La démocratisation de 
l’enseignement supérieur 
doit se poursuivre
Auteur : Louis St-Jean

Aujourd’hui : 

e

e

48

On doit retrouver l’élan de la 
Révolution tranquille. L’héritage

de Guy Rocher est immense. 
C’est désormais la responsabilité 
de toute une société de le porter 

plus haut, plus loin.
- Bernard Tremblay
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JEAN BENOÎT NADEAU
COLLABORATION SPÉCIALE

Dans un entretien avec l’essayiste Georges 
Khal publié en 1989 sous le titre Guy Ro-
cher. Entre les rêves et l’histoire, le sociologue 
Guy Rocher surprend quand son intervieweur 
lui demande ce qu’il considère comme  sa plus 
grande réalisation.

On se serait attendu à ce qu’il réponde 
« mon rôle dans la commission Parent » (à la-
quelle on doit la création du ministère de 
l’Éducation et des cégeps). Ou, « ma contribu-
tion à la loi 101 » (il avait été sous-ministre de 
Camille Laurin). Ou encore, « mon œuvre ma-
jeure, Introduction à la sociologie générale », 
traduite en six langues.

Non. Guy Rocher répond simplement : 
« L’enseignement est la plus grande réalisa-
tion de ma vie. C’est là que je crois avoir mis 
le plus de cœur et de moi-même. […] C’est à 
ce métier de professeur que j’ai attaché le plus 
d’importance. »

D’abord professeur et pédagogue
Céline Saint-Pierre, professeure émérite de so-
ciologie à l’UQAM, était du premier cours de 
sociologie qu’a donné Guy Rocher à son arrivée 
à l’Université de Montréal en 1960.

« J’ai découvert un grand professeur ayant 
des capacités pédagogiques exceptionnelles qui 
ne faisait pas de compromis sur les exigences 
de lectures et de travaux. Ses cours étaient mi-
nutieusement préparés, le contenu était dense, 
mais très structuré, stimulant et exigeant. »

À l’époque, cela faisait huit ans que Guy Ro-
cher était revenu de Harvard, où il avait fait 
deux ans d’études doctorales avec le grand 
théoricien Talcott Parsons. Pendant les huit 
années où il a enseigné la sociologie à l’Uni-
versité Laval, entre 1952 et 1960, Guy Rocher 
a terminé sa thèse doctorale tout en dévelop-
pant son fameux cours d’introduction obliga-
toire pour tous les étudiants de la Faculté des 
sciences sociales.

Lorsqu’il arrive à Montréal en 1960 pour di-
riger le nouveau département de sociologie de 
l’Université de Montréal – et devenir deux ans 
plus tard le vice-doyen de la Faculté des scien-
ces sociales –, Guy Rocher a déjà marqué ses 
contemporains. « Ce cours d’introduction était 
sa marque de commerce. Mais il a été très im-
portant dans mon cheminement comme socio-
logue », raconte Louis Maheu, professeur 
émérite au Département de sociologie de 
l’Université de Montréal, qui a lui-même dirigé 
le Département de 1981 à 1984, et qui avait 
suivi le cours de Guy Rocher à son entrée à 
l’université en 1963.

« Il réussissait à soutenir l’attention de grands 
auditoriums. Il aimait les salles de cours et les 
échanges avec les étudiants », raconte Céline 
Saint-Pierre qui, comme étudiante, se destinait 
à une carrière de documentariste à l’ONF. Or, 
l’exemple professoral de Guy Rocher l’amène à 
bifurquer vers une carrière de professeur de plus 
de 30 ans avant d’être nommée présidente du 
Conseil supérieur de l’éducation, qu’elle a dirigé 
de 1997 à 2002. « Avec lui, j’ai compris la diffé-
rence entre donner une conférence et donner 
un cours. »

Louis Maheu se rappelle que les étudiants 
étaient très conscients d’être devant un 
grand professeur qui les initiait aux différents 
courants : structuralisme, fonctionnalisme, 
marxisme, etc.

Ayant fait son doctorat à Paris avec Alain 
Touraine, Louis Maheu explique que Guy Ro-
cher soutient parfaitement la comparaison 
avec le fondateur de la sociologie française. 
« Touraine a beaucoup écrit et discouru, mais 
c’était lourd. Guy Rocher était d’une limpidité 
incroyable. Je n’ai jamais vu quelqu’un expri-
mer aussi clairement des idées aussi com-
plexes avec une telle aisance. » D’autres 
grands sociologues, comme le Britannique 
Anthony Giddens et l’Américain Talcott Par-
sons, ont su exposer des idées riches, mais 
Guy Rocher était « le plus clair », dit-il. « Il 
pouvait manier à la fois une stratégie de com-
munication et une stratégie d’exploration sans 
jamais diminuer la portée de ce qu’il disait. »

Guy Rocher donnait son cours de deux heu-
res de manière magistrale, sans humour, mais 
avec une chaleur et une empathie qui soute-
naient l’attention, évoque Céline Saint-Pierre, 

Le 13 décembre 1963, en tant que vice-doyen de la Faculté de sciences sociales de l’Université de Montréal, Guy 
Rocher dévoile la plaque commémorative du centenaire de Léon Gérin, premier sociologue canadien au 
Département de sociologie de l’université, en compagnie d’Hélène Gérin, sa fille, et de Paul Gérin-Lajoie, alors 
ministre de la Jeunesse. COLLECTION PRIVÉE DE GUY ROCHER

La passion d’enseigner
Guy Rocher affirme que c’est au métier de 
professeur qu’il a attaché le plus d’importance

qui décryptait le cours dans le séminaire d’ac-
compagnement et dirigeait les étudiants dans 
un travail de terrain qui consistait à faire de la 
sociologie une profession de leur choix.

Un de ses mantras, souligne-t-elle, était 
d’amener les étudiants à résister à la tentation 
du n’importe quoi. « Tout le monde est un peu 
“sociologue”, mais la vraie sociologie suppose 
une méthode, une rigueur scientifique et une 
maîtrise théorique. »

Son monument
C’est précisément l’intention qu’il cite dans 
son livre en trois tomes publié en 1968-1969, 
Introduction à la sociologie générale. « J’ai pré-
cisément cherché […] à ramener la démarche 
sociologique à sa problématique la plus fonda-
mentale, de manière à concentrer l’attention 
sur les éléments essentiels de la sociologie, 
évitant de la sorte la dispersion du regard et 
de l’imagination dont souffrent trop souvent 
ceux qui s’initient à cette science. »

Guy Rocher a amorcé l’écriture de ce livre 
en 1966, tout en y réfléchissant depuis plu-
sieurs années. À l’époque, confiait-il à Georges 
Khal, il était déjà conscient d’être le seul so-
ciologue francophone à s’être spécialisé dans 
l’enseignement des éléments de sociologie. Il 
souhaitait faire la somme de 14 années d’en-
seignement, mais la commission Parent l’a 
beaucoup accaparé entre 1961 et 1966.

Louis Maheu croit que cet ouvrage est le 
monument de la carrière de Guy Rocher. 
Dans l’historiographie de cette science, encore 
naissante à l’époque, Guy Rocher occupe une 
niche très particulière, selon lui. « Le livre 
d’introduction typique va débuter avec le pre-
mier chapitre sur ce qu’est la sociologie pour 
ensuite expliquer la sociologie des religions, 
de l’éducation, de la famille, de la culture, des 
professions, de la stratification sociale, etc., 
chapitre par chapitre. »

Or, Guy Rocher choisit plutôt de structurer son 
ouvrage autour d’une réflexion théorique en 
consacrant un tome à chacune de ces trois 
grandes questions : comment l’action humaine 
devient « sociale » ; comment la société s’or-
ganise ; et comment se fait le changement. 
« C’est une œuvre intellectuelle importante 
qui témoigne d’une démarche analytique très 
complexe et très maîtrisée. Pour réussir ça, ça 
prend du coffre intellectuel », affirme le pro-
fesseur Maheu.

Avec ce livre, qui prolonge son cours, Guy 
Rocher cherche également à combler l’absence 
d’ouvrage général en français alors que les 
seuls ouvrages offerts sur la sociologie généra-
le étaient en anglais. Céline Saint-Pierre expli-
que avoir appris l’anglais à force d’essayer de 
comprendre ce qu’elle lisait. « Mais c’était 
profondément injuste parce qu’on lisait un li-
vre pendant que les anglophones avaient le 
temps d’en lire quatre, raconte-t-elle. Le pro-
fesseur est une interface importante, parce 
qu’il construit le langage sociologique, et Guy 
Rocher le faisait en français. »

Guy Rocher est alors, par ailleurs, le seul 
grand sociologue à faire le pont entre les cou-
rants européens et américains. En 1972, il publi-
ait aux Presses universitaires de France Talcott 
Parsons et la sociologie américaine, que « les Fran-
çais ne connaissaient pas », de l’aveu même 
d’Alain Touraine, raconte Louis Maheu.

Ce dernier, avec le recul des années, est 
frappé à la fois par l’influence de Guy Rocher, 
mais aussi par son désintéressement. « Une 
école de pensée “rochérienne”, ça n’existe pas. 
C’est remarquable de la part d’un personnage 
aussi influent. Il n’a jamais obligé personne à 
adhérer à ce qu’il pensait ni imposé à quicon-
que de réfléchir dans aucun cadre préétabli. 
Parmi les grands sociologues, il se distingue 
par sa liberté. »

« Guy Rocher était
d’une limpidité incroyable.
Je n’ai jamais vu quelqu’un 
exprimer aussi clairement
des idées aussi complexes 

avec une telle aisance. »

La longue carrière de professeur de Guy Rocher s’est en très grande partie déroulée à l’Université de Montréal, 
où il a enseigné dans les facultés de sciences sociales et de droit, en plus de diriger le Département de 
sociologie entre 1960 et 1965. GETTY IMAGES

Guy Rocher est l’un des 

pères de la sociologie  

moderne. En 1968,  

il publie l’Introduction  
à la sociologie générale,  

un classique qui reste  

encore aujourd’hui  

LA référence  

ici comme ailleurs.

Bon anniversaire  
et merci pour tout!
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CAMILLE LAURIN-DESJARDINS
COLLABORATION SPÉCIALE

En publiant son Introduction à la sociologie gé-
nérale, en 1968-1969, Guy Rocher provoque 
une petite révolution. Jusqu’alors, les manuels 
de sociologie (une discipline universitaire as-
sez nouvelle) étaient quasi inexistants en 
français. Son œuvre sera donc rapidement 
éditée en France, ce qui lui ouvrira le marché 
international francophone.

« L’ouvrage de Rocher est venu combler un 
vide », se rappelle Monique Hirschhorn, pro-

fesseure émérite de sociologie à l’Université 
Paris Cité. Elle se souvient d’avoir connu le so-
ciologue québécois par le biais de l’Association 
internationale des sociologues de langue fran-
çaise (AISLF), dont Guy Rocher a été membre 
dès la fondation, en 1959.

« Ce qui est aussi extrêmement intéressant, 
c’est que son ouvrage faisait une grande place, 
et pour cause, à la littérature anglo-saxonne et 
allemande, souligne-t-elle. C’était une pré-
sentation francophone de la sociologie, mais 
c’était loin de se limiter à la sociologie en 
langue française. »

En 1972, Guy Rocher poursuit sa mission de 
faire découvrir la sociologie des États-Unis aux 
francophones en publiant Talcott Parsons et la 
sociologie américaine. À cette époque, en France, 
la sociologie nord-américaine n’existait prati-
quement pas, explique Christian Lalive D’Épi-
nay, professeur honoraire à l’Université de 
Genève.

« Et Guy Rocher a fait éclater tout ça, avec 
une sociologie œcuménique, d’une certaine fa-
çon, précise celui qui a été président de 
l’AISLF de 1985 à 1988. Il a mis en perspective 
la sociologie des États-Unis et du Canada avec 
la sociologie européenne, et parfois même en 
allant au-delà : c’était le premier traité en lan-
gue française qui adoptait cette perspective. En 
ce sens, il a été un passeur de connaissances. »

Si le nom de Guy Rocher est intrinsè-
quement lié au Québec, l’aura du so-
ciologue s’est étendue bien au-delà 
des frontières de la province. Ses 
écrits et ses enseignements ont tra-
versé l’océan Atlantique et fait bascu-
ler la façon d’enseigner la sociologie 
dans les pays francophones d’Europe, 
soit la France, la Belgique et la Suisse.

LEÏLA JOLIN-DAHEL
COLLABORATION SPÉCIALE

Fort d’une reconnaissance à l’internatio-
nal au cours de sa carrière, Guy Rocher se 
souvient en riant que « ça fait beaucoup 
de bien de sortir de sa frontière ».

Pour lui, le fait d’aller acquérir de nou-
velles connaissances à l’étranger, notam-
ment lors de son doctorat à Harvard, de 
sa sabbatique en Californie ou de ses an-
nées passées en France, n’empêche nulle-
ment de pouvoir assurer sa progression 
professionnelle une fois de retour chez 
soi. « J’ai appris beaucoup de mes collè-
gues sociologues français ou américains », 
résume-t-il.

Guy Rocher éprouve d’ailleurs du res-
pect pour la sociologie américaine, « très 
développée et très variée » à l’intérieur 
même du pays. Encore aujourd’hui, il se 
plaît à lire des publications sociologiques 
de nos voisins du Sud, en raison de leur 
rigueur intellectuelle, dit-il. « C’est ce que 
j’ai retenu le plus de la sociologie améri-
caine. Ils ont des éléments avec lesquels 
je ne suis pas toujours d’accord, mais c’est 
ce que j’ai appris chez eux », précise-t-il.

Le fait de collaborer avec des cher-
cheurs issus de partout dans le monde 
permet également de diversifier les façons 

de travailler. « J’ai eu des collègues japo-
nais. La sociologie nous rassemblait, mais 
à travers deux cultures et deux approches 
différentes », se souvient-il. Même chose 
avec ses confrères belges ou français. « Il 
y a une sociologie internationale qui nous 
réunit tous. Mais, en même temps, elle est 
faite d’une variété de sociologies nationa-
les, et ça m’a beaucoup appris sur le res-
pect de cette variété et de l’intérêt qu’elle 
représente », souligne-t-il.

Quant à la mondialisation, si le chercheur 
reste sceptique devant ses bienfaits en éco-
nomie mondiale, il estime toutefois qu’elle 
a  été bénéfique aux sciences. « Intellectuel-
lement, scientifiquement, ce que la mondia-
lisation a le plus fourni, c’est cette étendue 
des connaissances », explique le sociologue.

Si, lors de ses études, la sociologie était 
surtout une discipline américaine, elle s’est 
ensuite propagée à tous les continents, ob-
serve Guy Rocher. « La mondialisation a 
permis à des équipes internationales 
d’avoir l’avantage de profiter de ce que 
chacun apportait dans son pays : des mé-
thodes qu’ils inventaient, qu’ils avaient 
développées », dit-il.

Ses expériences à l’étranger lui ont 
d’ailleurs montré le respect de la diversité 
dans son unité, dit-il. « C’est le paradoxe 
de la société humaine : on est humains 
partout, mais on l’est différemment. »

CE QU’IL EN DIT…

« Il y a une sociologie internationale 
qui nous réunit tous »

Guy Rocher au congrès de l’Association internationale 
des sociologues de langue française, en mai 1985,
à Bruxelles, en Belgique COLLECTION PRIVÉE DE GUY ROCHER

Passeur de 
connaissances,

au-delà des 
frontières

GETTY IMAGES

Le fondateur et ancien directeur du Centre 
interfacultaire de gérontologie et d’études des 
vulnérabilités de l’Université de Genève, qui a 
aujourd’hui 85 ans, se souvient d’ailleurs que 
son ami Jean Kellerhals avait quitté la Suisse 
pour aller suivre les cours de Guy Rocher à 
l’Université de Montréal.

Construire des ponts
Le sociologue belge Marcel Bolle de Bal, qui a 
lui aussi été président de l’AISLF, rappelle que 
la mission principale de l’association était de 
défendre la culture francophone en sociologie 
« par rapport à l’anglais envahissant ». Guy 
Rocher est donc celui qui a construit des ponts 
entre les sociologies francophones et anglo-
saxonnes, souligne M. Bolle de Bal, aujourd’hui 
âgé de 93 ans.

Pour Monique Hirschhorn, la spécificité de 
son confrère québécois est d’organiser savam-
ment les pensées des auteurs qu’il cite, sans 
les énumérer, ce qui confère à ses ouvrages 
une valeur pédagogique ajoutée.

« Il ne présente pas les auteurs les uns après 
les autres, explique la sociologue française de 
84 ans. D’ailleurs, la construction de son ma-
nuel en trois tomes (L’action sociale, Regards sur 
la réalité sociale et Le changement social) est très 
significative. Il s’attarde à un problème, et à 
partir de là, il regarde ce que les différents au-
teurs ont dit et comment leurs pensées se com-
plètent ou se contredisent. Sa volonté n’est pas 
d’être exhaustif, mais de construire quelque 
chose qui aide l’étudiant ou même le collègue 
à penser un problème. »

« Son influence internationale vient du fait 
qu’en matière de sociologie, il a été un excel-
lent pédagogue, mais aussi quelqu’un qui a su 
se servir des auteurs pour proposer quelque 
chose qui n’était pas radicalement original, 
mais organisé : on pouvait s’y retrouver », 
ajoute-t-elle.

Militant, mais pas partisan
Tous les sociologues européens interrogés pour 
cet article ont pris soin de souligner, en plus 
de son apport incontestable à la sociologie, les 
qualités humaines de Guy Rocher.

« J’ai beaucoup d’admiration pour lui, confie 
Christian Lalive d’Épinay. Ce qui est étonnant 
avec Guy Rocher, c’est que dans les associa-
tions et un peu partout dans les institutions, il 
y a toujours des rumeurs, des bruits, des ra-
contars… Mais je n’ai jamais entendu de mé-
chancetés ou de rumeurs négatives à son 
égard. » Il ajoute que Guy Rocher est un hom-
me d’une droiture exemplaire, doté d’un grand 
sens de l’écoute. « Il écoute l’autre, toujours 
de manière respectueuse. Ça paraît un pléo-
nasme, mais il respecte l’autre comme alter. 
Dans sa différence. »

Pour son ami Marcel Bolle de Bal, Guy 
Rocher est un homme « remarquable », qui 
inspire le respect. « C’est un excellent socio-
logue et un citoyen engagé à la fois, ajoute-
t-il. Il a réussi à garder un bel équilibre entre 
la sociologie et la politique. »

Christian Lalive D’Épinay le décrit d’ailleurs 
comme un sociologue engagé, qui n’est pas 
« enfermé dans la sociologie ».

« Il a toujours été un militant, mais je ne l’ai 
jamais senti partisan », nuance le sociologue 
suisse, qui a de bons souvenirs, remplis de 
conversations enrichissantes à la résidence de 
Guy Rocher, dans les Laurentides.

« Les membres ont toujours gardé des rela-
tions très étroites avec lui, abonde Monique 
Hirschhorn. Des liens scientifiques, mais aussi 
personnels. »

« Il écoute l’autre, toujours
de manière respectueuse.
Ça paraît un pléonasme,

mais il respecte l’autre comme 
alter. Dans sa différence. »

Membre de la 
Commission Parent
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de la loi 101
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Un legs colossal pour l’avenir du Québec
Les travaux de Guy Rocher font partie de ceux qui ont le plus marqué l’histoire 
sociétale de la province et l’héritage du sociologue ne laisse personne indifférent,
tant du côté des penseurs que du côté des enseignants

partie, il a toujours voulu faire en 
sorte que l’éducation soit démocra-
tisée et que les enfants de la classe 
ouvrière aient accès aux études su-
périeures, mais aussi et surtout que 
les filles y aient accès à une époque 
où ce n’était pas le cas », rappelle 
pour sa part François Rocher, pro-
fesseur émérite à l’École d’études 
politiques de l’Université d’Ottawa 
et neveu du sociologue.

C’est d’ailleurs parce que Guy 
Rocher a cru dur comme fer à une 
société du savoir et a participé à la 
démocratisation de l’enseignement 
supérieur qu’il a aidé à l’émergence 

d’une classe intellectuelle compo-
sée d’enseignants dans la société 
québécoise, estime Bernard Trem-
blay. « Les deux grandes valeurs 
qui ressortent de la pensée de Guy 
Rocher, c’est la démocratisation et 
l’accessibilité. Il a eu à cœur de 
s’attaquer aux inégalités sociales en 
luttant contre l’élitisme en éduca-
tion », dit-il. Selon lui, c’est encore 
un message qu’il faut répéter au-
jourd’hui, « que 90 % des Québé-
coises et des Québécois peuvent se 
rendre en enseignement supérieur 
et [que] c’est aux enseignants de 
les y accompagner ».

Son engagement 
dans l’espace public
Si Guy Rocher a été de tous les dé-
bats fondateurs des évolutions de la 
société québécoise, plus récemment 
il l’a été dans ceux concernant la laï-
cité et le français. Un prix de la laïci-
té Guy-Rocher visant à souligner la 
contribution exceptionnelle d’une 
personne ou d’un organisme en fa-
veur de la laïcité au Québec a 
d’ailleurs été créé en son honneur. 
François Rocher, lui, rappelle que son 
oncle a toujours été socialement très 
engagé. « Il y a toujours un aller-re-
tour entre le social et sa vie universi-
taire et cette capacité à réfléchir l’un 
à la lumière de l’autre », souligne-t-
il. C’est la raison pour laquelle Guy 
Rocher a su être de tous les débats 
qui ont marqué l’histoire sociale du 
Québec. Selon lui, ses travaux reflè-
tent les questions contem poraines à 
son époque et évoluent avec elle. 
« Un exemple parmi d’autres est qu’il 
a été l’un des premiers intellectuels à 
montrer les failles dans la façon dont 
on réfléchissait au multiculturalisme 
au Canada au début des années 
1970 », fait-il remarquer.

C’est aussi parce que Guy Rocher a 
bien compris le mode de fonctionne-
ment de l’administration publique 
qu’il a pu avoir autant d’influence en 
sociologie du droit, selon lui. « Il n’y 
a pas que des étudiants en sciences 
sociales qui ont été marqués par ses 
enseignements, mais aussi des juristes 
qui ont découvert, à travers ses cours 
de sociologie du droit, l’imbrication 
entre la règle et la norme et le fait 
que celle-ci devienne quelque chose 
d’admis et d’accepté », explique-t-il.

Sa rigueur et son écoute
Normand Baillargeon se rappelle ainsi 
qu’étudiant en philosophie dans les an-
nées 1970 à l’Université de Montréal, 
la réputation du sociologue n’était déjà 
plus à faire. « Parmi les étudiants, cela 
circulait énormément, le fait que Guy 
Rocher se soucie des étudiants de pre-

GETTY IMAGES

« Toute sa vie, il a réussi 

ce tour de force d’être 

à la fois un intellectuel 

et un universitaire 

engagé dans la vie 

publique. Personne ne 

l’a jamais accusé 

de trahir l’une ou l’autre 

de ses fonctions. »

CAMILLE FEIREISEN
COLLABORATION SPÉCIALE 

« Ce qui va nous rester de Guy Rocher, 
ce sont évidemment l’inspiration, la vi-
sion et l’engagement », lance Bernard 
Tremblay, président-directeur général 
de la Fédération des cégeps. L’inspira-
tion d’être un battant pour entre-
prendre des réformes de société à la 
hauteur de ses convictions, une vi-
sion de l’éducation qui a jalonné les 
réformes à travers la province depuis 
la Révolution tranquille et l’engage-
ment qui l’a mené à participer aux 
réflexions menant à des change-
ments sociétaux historiques.

« De Guy Rocher, il va rester les 
cégeps, le réseau de l’Université du 
Québec, le système d’éducation… 
C’est un héritage fascinant », abonde 
le philosophe et essayiste Normand 
Baillargeon. Le chroniqueur au Devoir
rappelle que le sociologue a fait partie 
de la commission Parent, qui consti-
tue un tournant majeur dans l’histoire 
du système d’éducation et de la mo-
dernisation au Québec. Bien sûr, il 
restera aussi de Guy Rocher son In-
troduction à la sociologie générale, uti-
lisée au Québec et à l’international, 
comme guide de référence dans cette 
discipline, ajoute-t-il.

Sa réflexion sur la place de 
l’éducation dans la société
Si Normand Baillargeon estime que la 
province est mûre pour une réflexion 
sur l’éducation depuis bientôt dix 
ans, il propose souvent de l’appeler 
soit « la commission Parent 2.0 » soit 
« la commission Guy Rocher 2.0 ». 
Pour le chroniqueur, nul doute que le 
sociologue a permis aux Québécois 
de réfléchir en profondeur à la place 
de l’éducation dans la société de 
l’époque, mais aussi contemporaine.

« Dans le domaine de l’éduca-
tion, c’est très certainement l’un 
des penseurs fondateurs. Quand on 
pense aux réformes dont il a fait 

Ce contenu a été produit par l’équipe des publications spéciales du  Devoir en collaboration avec l’annonceur. L’équipe éditoriale du  Devoir n’a joué aucun rôle dans la production de ce contenu.
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COLLÈGE DE L’ASSOMPTION

« Le Collège de l’Assomption 
m’a enseigné la curiosité »

– GUY ROCHER

L e sociologue Guy 
Rocher, « le plus an-

cien des anciens élèves » 
du Collège de l’Assomp-
tion, se souvient avec af-
fection de ses années de 
pensionnat. L’Assomp-
tion n’était alors qu’un 
petit village à vocation 
agricole, mais comme il 
le dira plus tard, où la 
culture du savoir et de 
l’enseignement était forte 
et distinctive. Dans un 
entretien réalisé en 2022 
à l’occasion du 100e anni-
versaire de l’Association 
des anciens et anciennes, 
il insistait sur l’impor-

tance de ses huit années passées au Collège de l’As-
somption, notamment en compagnie de Camille 
Laurin, et des valeurs pérennes que le collège lui a 
transmises. Il se remémore ses jeunes années de for-
mation en soulignant les mérites de l’établissement 
d’enseignement, qui compte 25 600 diplômés depuis 
sa fondation en 1832.
In amore fraternitatis
Parmi les expériences marquantes d’un jeune Guy 
Rocher se qualifiant de turbulent à cette époque, 
celle de l’amour fraternel imprègne toutes les autres. 
« J’avais 11 ans quand je suis entré au Collège de 
l’Assomption (CLA). J’étais avec des gars de 13 et 
14 ans et ça m’impressionnait. J’ai vraiment connu 
l’amitié avec mes confrères. Nous sommes toujours 
restés unis », confie-t-il. Il faut dire que le mode de 
vie en pensionnat, pratiquement disparu de nos 
jours, favorisait grandement l’esprit de commu-
nauté évoqué par Guy Rocher. Ils étaient entre 
300 et 350 élèves masculins, toutes cohortes 
confondues — les filles ne feront leur entrée au 

collège qu’en 1965 —, à mener une vie de groupe 
réglée au quart de tour entre les cours, les repas, 
les activités parascolaires et les temps libres. Dans 
ce cocon protégé où arrivaient de jeunes adoles-
cents dont la plupart quittaient leur famille pour la 
première fois, les amitiés se nouaient aussi sponta-
nément que durablement, parfois entre élèves de 
cohortes différentes.

C’est ainsi qu’autour d’une passion commune 
pour les livres, est née la remarquable complicité 
entre Guy Rocher et Camille Laurin, de la cohorte 
précédente. Vers 1940, les deux amis, qui se com-
prennent déjà sans se parler, et quelques collègues 
fondent le premier journal étudiant du collège. 
Cette aventure a en quelque sorte cimenté l’amitié 
entre les deux hommes qui ont travaillé côte à côte, 
près d’une quarantaine d’années plus tard, au vaste 
chantier qu’a constitué la commission Parent. 
« Quand Camille est devenu ministre en 1976 avec 
l’élection du Parti québécois, j’ai pris congé de l’uni-
versité pendant deux ans pour être sous-ministre, 
se rappelle Guy Rocher. Je pense pouvoir dire que 
j’étais peut-être celui qui le comprenait le mieux. Il 
y avait chez lui un côté mystérieux et je perçais faci-
lement cette façade. »

Le décès de cet ami très cher, en 1999, a profon-
dément attristé Guy Rocher, car cette amitié inépui-
sable a toujours été pour lui l’illustration la plus 
prégnante du fort esprit de camaraderie qui régnait 
au Collège de l’Assomption.
Des valeurs pour la vie
Si la fidélité en amitié est l’une des valeurs cardinales 
que Guy Rocher a acquises au Collège de l’Assomp-
tion, il en va de même du sens des responsabilités. « 
Ce que j’ai beaucoup apprécié durant mes études, en 
plus de tout ce que j’ai appris, c’est qu’on me faisait 
confiance. Les autorités me faisaient confiance. Les 
professeurs me faisaient confiance. Et ils nous appre-
naient le sens des responsabilités. Bien sûr, c’était dans 
un monde où l’obéissance était importante. 

Mais en même temps, l’autorité nous encourageait à 
prendre des responsabilités. Ça m’est toujours resté, 
avec la fidélité et la curiosité. Le Collège de l’As-
somption m’a enseigné la curiosité. Ça a marqué 
toute ma vie. »

Bouleversé par le décès de son père alors qu’il 
n’avait que huit ans, Guy Rocher a grandi en s’ima-
ginant qu’une mort prématurée l’arracherait au 
monde qu’il chérissait et qui l’incitait à en découvrir 
la complexité. Contrairement à ses appréhensions, 
l’homme, le sociologue, le professeur, le conféren-
cier célèbre, aujourd’hui même, 100 ans d’une vie 
foisonnante dont les fondements intellectuels et 
moraux ont pris naissance au Collège de l’Assomp-
tion. Comme l’a souligné son biographe, Pierre 
Duchesne : « Ses huit années dans ce collège ont 
représenté pour Guy Rocher un environnement 
rassurant et formateur, alors que d’autres jeunes de 
sa génération considéraient le cours classique 
comme trop sévère et austère. C’est le même homme 
qui, plus tard, à titre de membre de la commission 
Parent, poussera la réflexion sur la nécessité d’abolir 
le cours classique, réservé à une élite, afin de démo-
cratiser l’accès au savoir. Cela conduira à la création 
des polyvalentes et des cégeps. »

Une tradition d’excellence et d’humanisme
Guy Rocher se souvient de la colère mêlée de dé-
sarroi du personnel du Collège de l’Assomption 
à l’annonce de la réforme du système d’éducation 
à laquelle le sociologue prenait part. Mais il note 
également la grande résilience dont a fait preuve 
l’établissement scolaire. « J’avais un peu l’impres-
sion que nous les trahissions parce que nous 

mettions en quelque sorte la hache dans le Collège
de l’Assomption, explique-t-il. Mais le CLA a fina-
lement accepté d’être une maison d’enseignement
secondaire et, en même temps, d’être le lieu où al-
lait se créer le nouveau cégep de L’Assomption.
Cette évolution du collège fait partie de toute l’évo-
lution de notre système d’éducation au Québec, qui
a voulu se démocratiser, qui a voulu que nos éta-
blissements d’enseignement soient plus ouverts à
toutes et à tous. »

À l’image de son plus ancien élève encore vi-
vant, le Collège de l’Assomption continue d’in-
carner les valeurs qu’il promeut. C’est ce que 
Guy Rocher appelle l’âme du CLA, celle qui a 
habité tous ses confrères disparus et qui l’anime 
toujours. Fort d’une longue et riche histoire dont 
tous les diplômés enrichissent la trame année
après année, le Collège de l’Assomption est au-
jourd’hui un établissement d’enseignement privé
qui forme des « apprenants de tête et de cœur »,
les citoyens de demain qui seront autant de 
maillons inspirés et inspirants de sa vibrante 
communauté.

www.classomption.qc.ca/college/en-savoir-plus/historique

Photo officielle de 
Guy Rocher bientôt 
diplômé du Collège 
de l’Assomption, 1943.
Photo : Collection privée 
de Guy Rocher

Guy Rocher et Camille Laurin en compagnie 
de l’abbé Bellemare et des membres de 
l’Académie St-Mary’s, 1940-41.
Photo : Collection privée 
de Guy Rocher
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mier cycle. Il donnait des cours d’ini-
tiation », explique-t-il, soulignant que 
ce n’était pas courant qu’un intellec-
tuel de ce calibre ait autant à cœur de 
transmettre son savoir aux plus jeunes 
étudiants. « Toute sa vie, il a réussi ce 
tour de force d’être à la fois un intel-
lectuel et un universitaire engagé dans 
la vie publique. Personne ne l’a jamais 
accusé de trahir l’une ou l’autre de ses 
fonctions, il a toujours su maintenir 
une stature inattaquable et son sérieux 
n’a jamais été remis en question », ré-
sume M. Baillargeon, qui pense que 
c’est ce qui a permis au sociologue 
d’acquérir, au fil des années, une cré-
dibilité et une légitimité dans l’espace 
public.

« Sa façon d’expliquer des choses 
parfois complexes sans les simplifier, 
mais en les clarifiant, c’est sa force. 
Guy expose une manière de penser 
de manière très respectueuse, il 
n’impose pas, il expose et le fait 
avec une capacité d’écoute hors du 

commun », explique pour sa part 
François Rocher. C’est justement cet-
te capacité à ne pas attaquer, mais à 
réfléchir ensemble qui a permis de 
faire avancer le Québec et de créer 
des changements en profondeur, se-
lon lui. Les travaux de Guy Rocher 
ont d’ailleurs exercé une influence 
décisive dans le choix de plusieurs 
collégiens de poursuivre leurs études 
universitaires en sociologie.

Rigueur et justesse sont aussi deux 
mots qui viennent en tête à Normand 
Baillargeon quand il pense à l’hérita-
ge que Guy Rocher a apporté au 
Québec. Sur une note plus personnel-
le, le chroniqueur du Devoir a aussi 
une émotion particulière lorsqu’il 
parle de celui qu’il décrit comme un 
« héros » dans sa pratique. « Guy 
Rocher a écrit la préface d’un de mes 
livres, et j’ai été très touché. Je crois 
que si Aristote l’avait écrite, cette 
préface, je n’aurais pas été plus tou-
ché », conclut-il.  

Si nombre d'intellectuels estiment que la province doit à nouveau mener une réflexion sur 

l’éducation, nul doute que Guy Rocher a permis aux Québécois de réfléchir en profondeur 

à la place de l’éducation dans la société de l’époque, mais aussi contemporaine.

MARIE-FRANCE COALLIER ARCHIVES LE DEVOIR

Pour un Québec  
en mouvement

CE QU’IL EN DIT…

LEÏLA JOLIN-DAHEL
COLLABORATION SPÉCIALE

Au cours du XXe siècle, le Québec 
a été marqué par de grands chan-
gements. Qu’il s’agisse du virage 
vers la laïcité, de la création des 
cégeps et d’institutions, ou de l’in-
novation, ces changements ne ces-
sent d’étonner Guy Rocher, qui a 
pu en constater plusieurs de son vi-
vant. « Une vie humaine, un siècle, 
c’est court ! » s’exclame-t-il au su-
jet des rapides métamorphoses de 
la société qu’il a pu observer.

Pour le sociologue, l’une des 
plus grandes qualités du Québec 
est sa capacité d’adaptation à des 
idées originales. « J’ai eu la chance 
de voir la société québécoise se 
transformer si vite », se réjouit-il. 
Celui qui a résidé outre-Atlantique 
estime que la province se distingue 
d’ailleurs de la France en ce sens. 
« Pour y avoir vécu assez long-
temps, je connais la rigidité fran-
çaise et les difficultés qu’ils ont là-
bas à accepter des bouleverse-
ments importants, compare-t-il. 

Alors qu’ici, on a su s’adapter rapi-
dement, et ça, ça fait partie de no-
tre vitalité. On est dans un monde 
qui a été obligé d’expérimenter des 
conditions différentes de celles de 
l’Europe et qui a gardé une capacité 
d’adaptation, de changement et de 
création. »

Il cite en exemple l’instauration 
des cégeps en 1967, puis le réseau 
des Universités du Québec, un an 
plus tard. « On a mis sur pied des 
institutions qui n’existent pas 
ailleurs, souligne-t-il. Et malgré 
toutes les critiques qui ont visé 
les établissements collégiaux, ils 
sont bien enracinés au Québec 
pour assez longtemps, je pense. »

L’avenir du Québec et du reste 
du monde ne sera toutefois pas 
sans défi. Un futur aux contou rs in-
certains qui inquiète Guy Rocher 
lorsqu’il songe à ses quatre arrière-
petits-enfants. « Je ne voudrais pas 
être jeune. Je me demande quel 
avenir on leur laisse », observe-t-il.

Le réchauffement climatique et 
les armes nucléaires demeurent 
deux menaces qui planent sur la 
planète, constate le sociologue. « S’il 

y a la montée des eaux, ça peut 
équivaloir à de grandes migrations 
humaines. Il y a d’abord eu des dé-
placements économiques, mais il y 
aura de plus en plus de mouve-
ments climatiques », avance-t-il.

Guy Rocher était déjà de ce mon-
de lorsque des bombes atomiques 
sont tombées sur les villes japonai-
ses de Hiroshima et de Nagasaki à 
la fin de la Deuxième Guerre mon-
diale. « Je m’en souviens encore, je 
me suis dit “tout vient de changer. 
Maintenant, comment allons-nous 
vivre à l’avenir avec la présence de 
la bombe atomique ?” » Une ques-
tion qui demeure ancrée en lui, au 
moment où le Kremlin brandit plu-
sieurs menaces de recourir à l’arme 
nucléaire.

Malgré ces épées de Damoclès, 
Guy Rocher est toujours convaincu 
de l’importance de se battre pour 
la justice sociale et c’est ce qu’il 
souhaite que le Québec retienne de 
son legs. « Ce qui fait que je suis 
devenu sociologue, c’est la percep-
tion des inégalités sociales. Adoles-
cent, je me suis rendu compte qu’il 
y avait autour de moi des jeunes 
bien moins chanceux que moi et 
que j’étais dans la partie privilégiée 
de la société québécoise. Et je suis 
resté avec cette préoccupation de 
justice sociale », raconte-t-il.

Une ligne directrice qui a guidé 
tous ses choix professionnels, de 
l’enseignement de la sociologie 
jusqu’à sa participation dans le 
mouvement de laïcisation de la 
province et dans la création du 
système d’éducation. « C’est la 
valeur principale de ma vie. » 

Guy Rocher concède que l’avenir du Québec et du reste du monde ne sera pas sans défi, du fait notamment de la multiplication 

des événements climatiques extrêmes causés par le réchauffement de la planète. VALÉRIAN MAZATAUD ARCHIVES LE DEVOIR



100 BOUGIES 
1000 MERCIS

Bon anniversaire ! 

GUY ROCHER, VOTRE RÊVE est celui de l’émancipation du peuple québécois  
par le biais d’une éducation de qualité, gratuite et accessible aux quatre coins  
du Québec, sans égard au genre ou au statut social. 

VOTRE APPEL est celui d’une véritable démocratisation du système scolaire.  
La commission Parent, dont vous étiez membre, aura posé les jalons de  
cette vision que la CSN et ses organisations affiliées continuent de partager  
60 ans plus tard. 

NOUS SOMMES AUJOURD’HUI les défenseurs de votre rêve, attaqué, hélas, 
depuis quelques décennies. Le manque de ressources dans les écoles, les 
cégeps et les universités, de même que la vision de plus en plus marchande 
de l’éducation et de l’enseignement supérieur nous éloignent d’une éducation 
émancipatrice et accessible à toute la population.

MONSIEUR ROCHER, 
VOTRE HÉRITAGE EST IMMENSE ! 

NOS 330 000 MEMBRES vous doivent beaucoup et tiennent à vous remercier. 
Ensemble, nous continuerons à défendre le modèle que vous avez contribué  
à construire.

Guy Rocher


